AFFECTATION DU PRODUIT DES CONTRIBUTIONS LEGALES DES EMPLOYEURS
POUR LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET LAPPRENTISSAGE

> Contribution formation professionnelle : 1 %" ou 0,55 % + 1%® CDD

ﬁ’ > Part principale de la Taxe d’apprentissage : 0,59 % + CSA
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Au service de notre protection sociale

11,55 milliards d’euros
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Opérateurs CEP pour
les actifs occupés
hors agents publics

1) Entreprise d’au moins 11 salariés.

2) Entreprise de moins de 11 salariés.

3) Masse salariale des salariés en CDD.

4) 0,44 % en Alsace-Moselle.

5) MSA pour les entreprises relevant du régime agricole.

6) Déduction faite des dépenses de fonctionnement et d'investissements et des intéréts sur concours bancaires.
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Art. L6123-5 du Code du travail



